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Texte de la question

Mme Perrine Goulet attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés persistantes
d'accès aux examens du permis de conduire et sur les écarts constatés entre les annonces nationales
et la situation vécue dans plusieurs territoires ruraux, en particulier dans la Nièvre. Elle rappelle que
M. François-Noël Buffet, ancien ministre auprès du ministre de l'intérieur, chargé notamment du
permis de conduire, a annoncé à Nevers un ensemble de mesures destinées à améliorer la
disponibilité des places d'examen et la capacité d'inspection. Elle souligne que, malgré ces
annonces, les retours du terrain font état d'une mise en œuvre encore insuffisante. Dans la Nièvre,
un inspecteur sur trois seulement est actuellement en poste, à la suite d'un départ à la retraite et
d'une mutation intervenue en début d'année. Cette pénurie impose de mobiliser en renfort des agents
du département voisin de l'Yonne, pourtant lui-même confronté à des contraintes similaires, et ne
permet plus d'assurer certaines missions essentielles de sensibilisation à la sécurité routière. Elle
observe également que les places supplémentaires annoncées représentent, dans les faits, un volume
très limité pour les auto-écoles locales, tandis que le recours aux inspecteurs récemment retraités
demeure marginal, sans effet notable sur les délais. Elle rappelle enfin que cette sous-capacité
structurelle contribue à des délais d'examen particulièrement longs, qui fragilisent l'égalité d'accès
au permis de conduire, limitent l'insertion professionnelle des jeunes et, dans certains territoires
fortement dépendants de la voiture individuelle, peuvent conduire à des situations de conduite sans
permis, au risque d'aggraver l'insécurité routière. Elle lui demande, en conséquence, quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour renforcer durablement les effectifs d'inspecteurs
dans les départements ruraux, assurer une mise en œuvre effective et transparente des engagements
annoncés à Nevers, garantir une répartition équitable des créneaux entre les auto-écoles et prévenir,
enfin, les situations où l'allongement des délais d'examen conduit certains usagers à circuler sans
permis, au détriment de la sécurité routière.
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